
  

                                                                                                                     

 

L’Ethylotest Anti-démarrage (EAD) 
 

Préambule : Merci de lire ou relire attentivement l’article V du règlement intérieur de l’entreprise 

qui parle de l’EAD. 

La sécurité au cœur de notre métier L’EAD est un nouvel outil pour garantir un haut niveau de 

sécurité à nos passagers. 

Définition de l’EAD Ce système est relié au système de démarrage du moteur. Avant de démarrer 

votre car, soufflez dans l’appareil avec l’embout adapté et fourni par l’entreprise. Deux cas de figures 

se présentent alors : 

1) Votre taux est inférieur au taux programmé dans l’appareil, le car démarre. 

2) Votre taux est supérieur au taux programmé dans l’appareil, le car est bloqué. 

Ces appareils sont programmés à un taux inférieur au taux légal spécifique au transport en commun. 

Rappel : 0,1 mg/d’air expiré ou 0,2 g/l de sang 

 

Mode de fonctionnement Vous devez soufflez dans l’EAD avec un embout adapté qui vous sera 

remis par l’entreprise. Si le cas de figure 2) se présente : test positif. Le car ne démarre pas. Prévenez 

votre responsable et suivez ces instructions. Voir le  règlement intérieur de SOVETOURS à ce sujet. 

Vous n’aurez pas à souffler dans l’EAD après chaque arrêt du moteur. Votre car pourra redémarrer 

dans un délai de 15 à 30 minutes. 

Mise en garde Cet appareil est très sensible. 

Nous attirons votre attention sur plusieurs points : 

1) Prenez garde à la consommation de certains médicaments, confiseries alcoolisées…  

2) Ayez à l’esprit que l’EAD est un appareil qui améliore la qualité de votre service et 

favorise aussi la bonne image d’une entreprise comme SOVETOURS, société de 

transport de voyageurs au service de la personne. 

 

L’EAD, garant aussi de votre professionnalisme L’EAD est un outil supplémentaire qui : 

1) Instaure un climat de confiance entre vous et les usagers. 

2) Permet d’améliorer la qualité de votre service et celle aussi de notre entreprise. 

 

L’alcool, un danger au volant : tolérance 0 

Un conducteur qui a bu, c’est un danger pour lui-même et aussi pour les autres. 

Pourquoi ? Plusieurs conséquences avérées, par exemples : 

1) Champ de vision rétréci 

2) Perception du relief erroné 

3) Distances et profondeur modifiées 

4) Mauvaises coordinations 

5) Sentiment d’invulnérabilité 

« En conclusion, l’EAD est un moyen de prévention et non de contrôle tel que prévu dans l’article 

IV » du règlement intérieur de l’entreprise sur le contrôle d’alcoolémie.  

« Les éventuelles conséquences de son usage (blocage du véhicule) ne peuvent donner lieu à 

sanction. » 

« En revanche, il donnera lieu à la mise en œuvre de la procédure prévue à l’article IV » du règlement 

intérieur. 
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Documents extraits du manuel d’utilisation du Drager Interlock X (modèle d’EAD)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si un défaut s’affiche sur l’EAD, consultez la notice d’utilisation présente dans chaque véhicule 

équipé de l’EAD.  

Voir tableau page 12 et 13 dans le manuel d’utilisation du Drager Interlock XT sur les défauts, causes 

et solutions. 

N’hésitez pas à en demander une copie à votre hiérarchie si nécessaire.  
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